
Le "Jeu concours Calendrier de l'Avent 2022" est organisé

par le service Presse et Communication de la Ville de Salon-

de-Provence, situé place de l'Hôtel de Ville 13300 Salon-

de-Provence. 

Cette opération n'est ni organisée, ni parrainée par

Facebook et Instagram.

Le jeu concours débute le jeudi 1er décembre et se

termine le samedi 24 décembre. 

Règlement du jeu concours 
« Calendrier de l’avent 2022 » 

de la Ville de Salon-de-Provence
 

Tous les jours, une publication sera diffusée sur

la page Facebook de la Ville de Salon-de-

Provence avec une question à laquelle les

abonnés de la page pourront répondre. La

réponse doit être notifiée en commentaire sur

la publication. Parmi les bonnes réponses, un

tirage au sort sera réalisé pour gagner le

cadeau du jour. 



Pour participer à ce jeu concours, les participants

doivent être abonnés à la page Facebook de la Ville de

Salon-de-Provence et laisser un commentaire avec la

bonne réponse sur la publication du jeu concours.

Les publications seront postées tous les jours, du 1er

au 24 décembre, sur Facebook à 7h du matin.

Pour participer au jeu concours

Pour les dates du 3 et 24 décembre, le concours se

terminera à 11h45 et le tirage au sort aura lieu à 12h.

Pour les dates du 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15,

16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 et 23 décembre, le concours se

terminera à 17h15 et le tirage au sort aura lieu à 17h30.

13

6

1

20

24



Gagnant du jeu concours

Le gagnant est sélectionné par tirage au sort. Un seul

gagnant est tiré au sort par publication. Le tirage au

sort sera réalisé en présence de témoins. Le jeu

comporte 24 gains pour 24 gagnants différents : un

gagnant peut remporter qu’un seul gain.

Le lauréat du jour sera contacté par message privé

sur Facebook et annoncé au public par commentaire

sur la publication du jour.

En fonction des gains, les gagnants pourront les

récupérer soit auprès de la mairie de Salon-de-

Provence, soit de l’Office de Tourisme, soit au Théâtre

municipal Armand, et auprès de Salon de musique 13.

La procédure pour récupérer le gain sera notifiée par

message privé au gagnant. Après réception de ce

message, la personne peut récupérer son gain en se

présentant avec une pièce d’identité.



1/12/22 : deux places pour la Grande Roue. Offertes par les Manèges de Noël.

2/12/22 : deux sachets de blé à germer + un cadeau surprise des Chalets de Noël.

3/12/22 : une bouteille de champagne et deux places réservées pour l’initiation en œnologie, le samedi 3

décembre à 16h30 au Cercle des Arts. Offerts par le Salon du Vin au féminin.

4/12/22 : deux places pour le spectacle « Le monde de Peter Pan » au Théâtre Armand, dimanche 18

décembre à 14h30. Offertes par la Ville de Salon-de-Provence.

5/12/22 : deux places (une pour adulte et une pour enfant) pour le conte musical de Salon de Musique 13,

à l’IMFP, le mercredi 7 décembre à 14h30. Offertes par Salon de Musique 13.

6/12/22 : deux places pour l’opéra « Canta Diva » au Théâtre Armand le samedi 10 décembre à 20h30. 

 Offertes par la Ville de Salon-de-Provence.

7/12/22 : un cadeau surprise des Chalets de Noël.

8/12/22 : un lot de livres sélectionné par l’équipe de la Médiathèque. Offert par la Ville de Salon-de-

Provence.

9/12/22 : une décoration de Noël, offerte par la Ville de Salon-de-Provence + un cadeau surprise des

Chalets de Noël.

10/12/22 : Jeu de l’Intrigue, offert par l’Office de Tourisme + un cadeau surprise des Chalets de Noël.

11/12/22 : des bijoux "Coquelicots" de l'artiste Claude Durrieu. Offerts par l’artiste et PSP ART.

12/12/22 : un savon de Marseille, offert par la savonnerie Marius Fabre + un cadeau surprise des Chalets de

Noël..

13/12/22 : deux places pour un manège de la place Morgan. Offertes par les Manèges de Noël.

14/12/22 : deux places pour la Grande Roue. Offertes par les Manèges de Noël.

15/12/22 : des délices chocolatés du Roy René, offerts par la Ville de Salon-de-Provence et un cadeau

surprise des Chalets de Noël.

16/12/22 : un santon, offert par l’Office de Tourisme.

17/12/22 : un cadeau surprise de l'espace Dégustation des Chalets de Noël.

18/12/22 : un coffret des Essentiels, offert par l’Office de Tourisme

19/12/22 : un santon, offert par l’Office de Tourisme.

20/12/22 : une décoration de Noël, offerte par la Ville de Salon-de-Provence + un cadeau surprise des

Chalets de Noël.

21/12/22 : un lot de cartes postales La Mounyn + goodies de Salon-de-Provence + savons Rampal Latour.

Offerts par la Ville de Salon-de-Provence et Rampal Latour.

22/12/22 : deux places pour le concert du Bout de l’An au Théâtre Armand, le samedi 31 décembre à 21h.

Offertes par la Ville de Salon-de-Provence.

23/12/22 : deux places pour le concert d’Emilie Jolie, à l’Espace Charles Trenet le mercredi 28 décembre.

Offertes par Chrisharmonie.

24/12/22 : Un coffret des Essentiels, offert par l’Office de Tourisme.

Les cadeaux du jeu concours



Protection des données personnelles

Les informations que vous communiquez sont fournies à la Ville de Salon-

de-Provence et non à Facebook. Les informations que vous fournissez ne

seront utilisées seulement pour le concours « Calendrier de l’Avent 2022 ».

Conformément au RGPD, vous disposez d’un droit d’accès, de

modification, de rectification et de suppression des données qui vous

concernent conformément au Règlement européen 2016/679 du

27/04/2016 relatif à la protection des données personnelles et à la Loi

Informatique et Libertés du 06/01/1978 modifiée le 20/06/2018. Pour

exercer ce droit, vous devez nous adresser un courriel à l’adresse suivante :

presse@salon-de-provence.org

La durée de conservation des données est de 3 mois.

Au moment de votre participation, vous acceptez tacitement que vos

données soient utilisées dans le cadre du concours « Calendrier de l’Avent

2022 ».

Bonne chance à tous !


